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2.1 L'organisation et la gestion du programme d'étude pour l'obtention du certificat sont confiées à 
un Comité pédagogique (COPED), placé sous la _responsabilité du/de la responsable 
pédagogique du CAS de la_ Heds FR. 

La· direction stratégique et financière du programme est assurée par le Comité de pilotage 
(COPIL), constitué de la Direction du site administratif de la Heds FR. 

2.2 Le COPED est composé de plusieurs membres, qui sont désigné-es par la Direction de la 
HedsFR 

2.3 Les membres du Comité scientifique (COSCIENT), désignés pa'r la ·direction de la Haute école 
de santé Fribourg sur proposition du comité pédagogique, exercent un rôle consultatif. 
Leur mandat est de deux ans et peufêtre renouvelé pour la même durée. 

2.4 Le COPED, avec le soutien du 0COSCIENT, assure la mise en �uvre du programme d'études 
ainsi que. le processus d'évaluation des·compétences acquises par les participant-es. 
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3.1 Peuvent être admis·es comme candidat-es au Certificat les personnes qui : 

a) sont titulaires d'un Bachelor HES-SO, d'un Master HES-SO ou d'un diplôme universitaire 
dans le domaine de la_ santé ou d’un titre jugé équivalent ; et

b) sont au bénéfice d'une expérience professionnelle dans le domaine de 1� santé ; et
c) exercent une activité professionnelle dans le domaine de la santé.

3.2 Les personnes qui ne possèdent pas les titres requis peuvent être admises au programme de 
formation si elles fournissent, par d'autres moyens, la preuve de leur aptitude à le suivre, en 
répondant aux conditions suivantes : 

a) être titulaires d'une titre de niveau minimum Tertiaire B
b) être au bénéfice d'une expérience professionnelle supérieure de·3 ans _dans le champ

professionnel en lien avec la formation·continue.
c) démontrer avoir suivi et acquis les connaissances scientifiques ou méthodologiques

nécessaires, par exemple en suivant un module sur la littératur�- scientifique dans le
domaine· professionnel. ainsi que sur l'application des savoirs scientifiques dans la •
pratique professionnelie préalable, organisé par les hautes écoles.

3.3 Les personnes qui ne sont pas_ titulaires d'un titre de niveau tertiaire peuvent déposer un dossier 
de candidature selon la· procédure « admission sur dossier ». Ce dossier doit ·inclure une 
argumentation sur les compétences acquises et remplir certaines conditions attestant de leur 
aptitude, de leur expérience professionnelle d'au moins 5 ans et démontrer avoir suivi et acquis 
les connaissances scientifiques_ ou méthodologiques nécessaires pour suivre la formation. 

3.4 Le COPED formule un préavis concernant les articles 3.2 et 3.3. Le nombre de candidat-es 
admis·es sur cette base ne doit pas dépasser 40 % des participant-es dans une session de 
formation� Les frais relatifs à l'admission sur dossier sont spécifiés sur le site internet de la 
Heds FR. 

3.5 Les éléments constitutifs du dossier de candidature, ainsi que le délai d'inscription, sont définis 
par le COPED. 
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